
Compte rendu du 1er conseil de quartier du port  

le 1er Octobre 2022 

 

 

 

 
Le premier conseil de quartier s’est tenu sur le parking de la Via Rhôna, en 

présence de membres du conseil municipal et d’une quinzaine d’habitants 

du quartier. 

 

En préambule, il est rappelé le but de ces réunions de quartier et la 

désignation de référents (candidats volontaires) qui seront les relais des 

idées et doléances des habitants du quartier. 

 

Se sont portés candidats référents : 

 - Monique DUCROT 

 - Brigitte SOUSSAN 

 - Kevin DUPUIS 

 

Points abordés lors de cette réunion : 

 

1) Manque d’éclairage sur le chemin qui va de Chavanoz à Saint-Romain et 

qui longe le restaurant « L’Eveil des sens ». Chemin situé sur la commune 

de St-Romain et actuellement totalement dans le noir. 

 

2) Projet à étudier : Equiper les lampadaires de rue de cellules de détection 

de présence pour avoir un éclairage temporaire et sécurisant pour les 

habitants rentrant après 23h00. 

Demande également d’un passage aux éclairages par LED. 

 

3) Problème de la vitesse excessive sur le chemin du port. (Projet déjà 

soumis à la municipalité en début d’année). 

 

4) Problème d’évacuation des eaux de pluie en bas de la rue du Paradis au 

niveau du panneau de signalisation croisement de route. 

 

5) Demande pour faire ramasser plus régulièrement les feuilles et aiguilles 

de pins qui empêchent l’évacuation de l’eau de pluie et provoquent des 

flaques d’eau importantes, surtout au niveau de l’avenue et de la rue du 

port. 

 

6) Demande d’un curage du puisard situé devant le 19 chemin du Peillard. 
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Actuellement entièrement bouché (terre, feuilles, …etc) d’où des  

 

 

inondations récurrentes chez l’habitant du 19. 

 

7) Demande pour matérialiser la piste cyclable, continuité de la Via Rhôna, 

passant chemin du port et en provenance du Peillard. Actuellement très 

nombreux passages de vélos non sécurisés pour les cyclistes comme pour les 

habitants sortant de leurs jardins. 

- Réfléchir sur le bien fondé de faire passer les vélos au milieu des maisons 

- Demande à réfléchir en même temps que celle de faire ralentir les 

véhicules chemin du port. 

 

8) Vitesse excessive en bas du chemin du Peillard au niveau du virage. Les 

véhicules arrivent très vite du Peillard. 

 

9) Avenue du port, les ilots sont toujours en gravier… Réflexion sur une 

végétalisation ou autre. Actuellement, en l’état ils sont très accidentogènes 

et le bus scolaire roule dessus. 

 

10) Problème du bus garé chez un particulier qui recule et prend toute la 

voie, chemin du port, pour se garer chez lui. 

 

11) Passage à vitesse excessive des tracteurs livrant le silo à grains du 

Peillard.  

Remarque : Les tracteurs en charge passe sur le pont du Peillard (poids 

maximal admissible, panneau de signalisation?). 

 

12) Absence de poubelle sur le quartier mais principalement le long du 

Rhône et sur le parking de la Via Rhôna. 

 

13) Problème du pont barrage sur le Rhône avec les conséquences sur 

l’augmentation considérable de la circulation, augmentation du niveau des 

nappes phréatiques, du niveau de l’eau et des nuisances associées (bruit, 

pollution, inondations….). 

A savoir : Dossier d’enquête publique ouvert en mairie de Loyettes où vous 

pouvez noter vos remarques. 

 

14) Problème de construction d’EPR plus proche de St Romain avec des 

tours aéroréfrigérantes de 200 mètres de haut. 
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15)  A été abordé le problème des cambriolages dans le quartier. 

 

16)  Adressage : Retour du pourquoi du re-adressage, difficulté pour 

trouver rapidement une adresse (n° bis, ter, rue, chemin, avenue portant le 

même nom…).  

Adressage prévu pour la fin du semestre. 

Difficulté pour récupérer le plan du cadastre sur le site du gouvernement. 

 

17) Un engin de chantier est garé sur le parking Via Rhôna et endommage 

la haie du riverain 

 

18) Rappel, le « cahier de doléances et de propositions » est à disposition en 

mairie. 

 

19) Les comptes rendus seront affichés sur le panneau d’affichage du lieu de 

rencontre (parking Via Rhôna) et sur le tableau d’affichage à l’angle des 

chemins du port et du Peillard. 

 

20) Prochain Conseil de quartier prévu le 14 Janvier 2023 de 10h00 à12h00 

en mairie. 

 

 

 

 

 

La secrétaire du jour 

Brigitte Soussan 
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